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CIRCULAIRE 
DU CONSEIL FéDéRAL SUISSE (DéPARTEMENT 
POLITIQUE FéDéRAL) CONCERNANT L'ADHéSION 
DU PORTUGAL AU TEXTE DE LONDRES Dé LA 
CONVENTION D'UNION ET DES ARRANGEMENTS 

DE MADRID 
(Du 1 octobre 1949.) 

Le Département  politique  fédéral  a 
l'honneur de porter à la connaissance du 

Ministère des affaires étrangères que la 
Légation du Portugal à Berne lui a fait 
part de l'adhésion de son Gouvernement 
aux textes revisés à Londres, le 2 juin 
1934, de la Convention d'Union de Paris, 
du 20 mars 1883, pour la protection de 
la propriété industrielle; de l'Arrange- 
ment de Madrid, du 14 avril 1891, con- 
cernant l'enregistrement international 
des marques de fabrique ou de commerce, 
et de l'Arrangement de Madrid, du 14 
avril 1891, concernant la répression des 
fausses indications de provenance. 

Ces adhésions sont notifiées conformé- 
ment aux dispositions des articles 18 (3) 
et 16 de la Convention d'Union; 11, 6 (2) 

et 5 desdits Arrangements et deviendront 
effectives un mois après la présente noti- 
fication, soit le 7 novembre 1949. 

Dans une note complémentaire datée 
du 3 de ce mois, ladite Légation a pré- 
cisé que les adhésions dont il s'agit con- 
cernent seulement le territoire métropo- 
litain, soit le Portugal continental, l'île 
de Madère et les îles des Açores, et ne 
s'appliquent pas aux colonies portugai- 
ses. 

En priant le Ministère des affaires 
étrangères de bien vouloir prendre acte 
de ce qui précède, le Département politi- 
que fédéral lui renouvelle l'assurance de 
sa haute considération. 

Highlight




